
Accord cadre à bons de commande – Inspections des PPHMS et supports d’équipements dynamiques - BP

N° des
prix

Définition des prix Prix HT
en

chiffres

100 INSPECTION DE L’OUVRAGE DE SIGNALISATION

La série de prix 100 a à 100 c rémunère, à l’unité de type d’ouvrage visité, la réalisation d’une visite 
de contrôle de type inspection détaillée « D » au sens de la norme XP P 98-550-1 et des indications 
décrites dans les articles du CCTP.

Ils comprennent notamment :

- l'amenée à pied d’œuvre des moyens et fournitures nécessaires à la réalisation de visites
- la location éventuelle de la nacelle
- l’ensemble des mesures et contrôles de terrain définis à l’article 3.01.1 du CCTP nécessaires à

la constitution d’une part des dossiers d’ouvrages, d’autre part du rapport de synthèse
- les frais d’établissement des éventuelles déclarations d’intention de commencement des 

travaux (DICT)

Ces prix seront établis en considérant que les visites de contrôle de tout ou partie des sections 
listées dans le CCTP seront réalisées.
La signalisation de chantier nécessaire est exclue.

100 a Un portique

100 b Une potence

100 c Un haut-mât

100 d Plus-value pour intervention d’urgence sous 24h après l’envoi de la commande

Ce prix rémunère à l’unité la plus-value aux prix 100 a à 100 c pour intervention d’urgence sous 24h 
après l’envoi de la commande

200 DOSSIER D’OUVRAGE

Ce prix rémunère par unité d’ouvrage les prestations de rédaction, de constitution et de remise des 
dossiers d’ouvrage (y compris celui appelé état 0) conformément à l’article 3.2 du CCTP.

300 ORGANISATION DE CHANTIER

Ce prix rémunère forfaitairement l’organisation par CEI et avec le CEI de l’intervention de contrôle 
des ouvrages.

400 PLUS-VALUE POUR INTERVENTION DE NUIT

Ce prix rémunère, à la nuit, la réalisation des prestations de nuit
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